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Dire ction d ép arte m e ntal e  
d e  l’e mploi, du travail, d e s  s olid arité s

et  d e  la prote ction d e s  popul ation s

ARRÊTÉ  N°

A r r ê t é  p o r t a n t  s u b d é l é g a t i o n  d e  s i g n a t u r e  a u  s e i n  d e  l a
d i r e c t i o n  d é p a r t e m e n t a l e  d e  l ’ e m p l o i ,  d u  t r a v a i l ,  d e s

s o l i d a r i t é s  e t  d e  l a  p r o t e c t i o n  d e s  p o p u l a t i o n s  d e
L o i r- e t - C h e r  d a n s  l e s  d o m a i n e s  d u  d r o i t  d u  t r a v a i l

La directrice départementale de l’emploi,  du  travail,  des solidarités  et  de la  protection  des
populations de Loir-et-Cher,

V u  le code du travail, notamment son article R. 8122- 2,

V u  le code rural,

V u  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

V u  le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales ;

V u  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’économie, de l’emploi,  du travail  et  des solidarités, des directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

V u  l'arrêté préfectoral du 26 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Loir-et-Cher ;

V u  l’arrêté  ministériel  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Mme Christine GUÉRIN-
STEPHANIDES,  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de Loir-et-Cher, à compter du 1er avril 2021 ;

V u  l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Pierre GARCIA sur l’emploi
de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de
Loire à compter du 1er avril 2021 ;

V u  la décision du 26 avril 2021 de délégation de signature du directeur régional de l’économie,
de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  du  Centre-Val  de  Loire  à  Mme Christine  Guérin,
directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de Loir-et-Cher ;

Page 1

DIRECCTE - 41-2021-04-26-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature au sein de la direction départementale de l�emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations de loir-et-Cher dans les domaines du droit du travail 4



A R R E T E :

A rti cl e  1  –   Subdélégation  permanente de signature  pour  les  décisions mentionnées en
annexe, à l’exception de celles figurant aux rubriques M, O, P2, P3, P4, P5 et P6, est attribuée
à M. Thierry GROSSIN-MOTTI, responsable du service de l’Inspection du travail.

A rti cl e  2  – Subdélégation permanente de signature pour les décisions mentionnées en A1,
C1  à  C3  et  L3  et  L4  du  tableau  en  annexe,  est  attribuée  à  Mme  Aude  STÉVIGNON,
responsable du service Entreprise-Travail.

A rti cl e  3  – L’arrêté n° 41-2021-04-15-00001 du 15 avril 2021 est abrogé.

A rti cl e  4  –   Le présent arrêté sera exécutoire à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à Blois, le 26 avril 2021

Pour le directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,
et par délégation 
la directrice départementale 
de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations

Christine GUERIN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent
être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de
justice administrative :
-  un  recours  gracieux,  adressé  à  la  directrice  départementale  de  la  DDETS-PP,  cité
administrative, 34 avenue Maunoury 41000 Blois
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du  recours  contentieux  ne  court  qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

-  un  recours  contentieux,  en saisissant  le  Tribunal  Administratif :  28  rue de la  Bretonnerie
45057 Orléans cedex 1

Le tribunal administratif  peut  également être saisi  par l’application informatique Télérecours
accessible par le site internet : www.telerecours.fr
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ANNEXE

Page 3

DIRECCTE - 41-2021-04-26-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature au sein de la direction départementale de l�emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations de loir-et-Cher dans les domaines du droit du travail 6



Page 4

DIRECCTE - 41-2021-04-26-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature au sein de la direction départementale de l�emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations de loir-et-Cher dans les domaines du droit du travail 7



Page 5

DIRECCTE - 41-2021-04-26-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature au sein de la direction départementale de l�emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations de loir-et-Cher dans les domaines du droit du travail 8



Page 6

DIRECCTE - 41-2021-04-26-00006 - Arrêté portant subdélégation de signature au sein de la direction départementale de l�emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations de loir-et-Cher dans les domaines du droit du travail 9




